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NATURA 2000

30 mai 2024

1) Désignation de la structure porteuse du site N2000

2) Suivi des populations dõ®crevisses ¨ pattes blanches

3) Expertise des ponts favorables aux chauves-souris en période 

automnale

4) Accompagnement de la commune de Lau-Balagnas pour neutraliser 

un point noir pour la Loutre dõEurope

5) PAEC 

6) Communication et sensibilisation

7) Programme dõactions pr®visionnel pour 2024
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Désignation de la structure porteuse



Désignation de la structure porteuse

Cadre réglementaire : R414-8-1 du code de lõenvironnement

Ã Lõautorit® administrative r®unit tous les 3 ans représentants des 
collectivités et de leurs groupements concernés

Ã Désignation de la collectivité porteuse (validée par délibération) 
pour 3 ans

Ã A défaut de candidature Ą portage Région pour 3 ans

Ã Modalités de vote : pas de formalisme imposé ; uniquement les 
représentants élus, 1 vote / collectivité représentée

Ã Officialisation par CR COPIL Ą demande de subvention à suivre
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Suivi des populations dõEcrevisses ¨ pattes 
blanches sur le bassin versant du Gave de Pau

Ä Esp¯ce dõint®r°t communautaire

Ä Localisée sur quelques affluents du Gave de Pau

Ä Menaces identifiées : 

ÂPollutions, fragmentations de lõhabitat

Â Ecrevisses dõorigine am®ricaine                                        

Â Peste de lõ®crevisse (Aphanomycose) 

Dynamique locale pour initier une action de préservation

Ä 1er état des lieux en 2019, compléments en 2021, 2022 et 2023 ð 9 799,20 û TTC

Saules&Eaux



Suivi des populations dõEcrevisses ¨ pattes 
blanches sur le bassin versant du Gave de Pau

2019 2021 2022 2023

Linéaire prospecté 10,5 km 11,5 km 4,3 km 4,6 km

Nombre populations APP 8 10 12 13

Lin®aire colonis® par lõAPP15 km mini 20 km mini 18,8 km 20,6 km

Mortalit®s dõAPP

3

(Ayné, Bayou, 

Bergons aval)

2

(Ayné,

Bergons aval)

5

(Ayné, Bayet, 

Bergons, Brouca, 

Moules)

4

(Bun, Alli, Brouca et 

Bayet)

Linéaire colonisé par la PFL 2 km 2,5 km

3,5 km

Expansion Bergons, 

Brouca

Non borné

+ 160m sur le Bayet



Secteurs 

prospectés 

en 2023



Secteur 

Argelès-Gazost





Secteur Jarret





Secteur Saint-

Créac - Ousté





Secteur Boô-

Silhen







Amont

Aval

Berges 

actuelles du 

Brouca



Rondins 

dõAcacia de  

20 cm max

Ancrage en berge Ancrage en berge



Tôle inox



Secteur Gez





24









Secteur Bun


